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Etablissement de critères financiers et standards d'application générale:

— Principes de rentabilité.

— Evaluation des risques, etc.

IV. RÉPERCUSSIONS SUR L'INDIVIDU

Il importe de:

a) Reconnaître clairement que les problèmes d'avenir dépassent l'entreprise individuelle et
qu'ils doivent être affrontés sous une responsabilité collective. Rester fidèle à soi-même,
maintenir une politique qui ne doit pas être modifiée à tout instant en vue de profits
temporaires. Faire des plans, considérer l'ensemble et ne pas se perdre dans les détails.

b) Surmonter les difficultés, vaincre les traditions des hommes et des choses. Si la tradition
est un grand support moral, elle ne remplace pas l'objectivité. Si les problèmes de ce
siècle n'ont pu être maîtrisés, c'est que notre façon de les aborder était trop conservatrice

et qu'on a voulu essayer de les résoudre avec des méthodes surannées.

c) Avoir de nouvelles idées et les appliquer; apprendre, travailler, être moderne. Ne pas
éviter les changements et les améliorations par crainte des difficultés.

d) Reconnaître que ce n'est que par la collaboration et le travail d'équipe qu'un réel
progrès peut être réalisé. En conséquence, être franc et honnêtement prêt à collaborer
avec les gens et à les convaincre. L'individualisme opiniâtre est un ennemi du progrès.
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